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CÉ # 20-21-18 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES 

ÉCOLE  FRÈRE-ANDRÉ (028) 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA TROISIÈME SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT TENUE LE 9 DÉCEMBRE 2020 À 19 H 00, À L’ÉCOLE FRÈRE-

ANDRÉ VIA TEAMS 

 

PRÉSENCES :  

 

Présent Absent   

 X Audrey Archambault Parent 

X  Stéphanie Benjamin Parent 

X  Pascale McNulty Parent 

X  Jean-François Pouliot Parent 

X  Julie Robert Parent 

X  Gislain Tardif Parent 

 X Hélène Lévesque Représentante du service de garde 

X  Ève-Lyne Messier Enseignante 

X  Marianne Picard Enseignante 

X  Johanne Robitaille Enseignante 

X  Danielle Desrochers Représentante du personnel de soutien 

X  Laurie-Anne Laberge-

Desjardins  

Représentante du personnel 

professionnel 

X  Lisanne Chabot Membre de la communauté 

X  Julie Palin Directrice 

 

 SUBSTITUTS :  

 X François Costantino Parent 

X  Jessica Hogue Parent 

 X Judith Marziali Parent 

X  Mathieu Tremblay Parent 

 X Stéphanie Dubois Enseignant 

 X Lucie Vincent Enseignant 

 X Camille Thériault Professionnel 

 X Valérie Laramée Soutien 

 X Marie Desbiens SDG 

           

  ____________________________________________ 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE À 19H00 
 

Madame, Julie Robert, accueille les membres, constate le quorum et 

ouvre la séance à 19h03.  Il est à noter que le membre absent n’a pas 

désigné de substitut avant la réunion et comme 2 substituts sont présents, 

les règles de régie interne ne prévoient pas cette situation, soit lequel des 

2 occupera le siège du membre.  Ce sera à clarifier dans la régie interne 

lors d’une prochaine adoption. 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est demandé d’ajouter les points 9.2 Photographe et 12.1 Hétérosexisme 

des documents. Une précision est apportée à l’effet que 7.1.2 (plan de 

lutte contre l’intimidation et la violence) devrait plutôt être pour adoption.  

 

 Il est proposé par Gislain tardif d’adopter l’ordre du jour avec les 

ajouts et il est adopté à l’unanimité. 
 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SEANCE 

DU 11 NOVEMBRE 2020 

             

 Il est proposé par Marianne Picard d’adopter le procès-verbal, il 

est adopté à l’unanimité. 
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4. PERIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC (10 MIN) 

Aucune question du public. 

 

5. RAPPORT DU REPRESENTANT AU COMITE DE PARENTS 

 

Julie Robert a assisté à la réunion du comité de parents du 2 décembre 

2020. 

M. Champagne parle de l’organisation du service de garde d’urgence, des 

journées d’école à distance et des trois journées pédagogiques. Le CP a été 

consulté sur le calendrier 2021-2022 et le choix des dates des journées 

pédagogiques supplémentaires.  Si des parents ont des commentaires sur le 

choix des journées pédagogiques, ils peuvent communiquer avec le CP. 

Le CP a aussi été consulté sur la politique d’admission et d’inscription des 

élèves.  Divers commentaires en sont ressortis.  Adoption de la régie 

interne du CP.  Un nouveau Comité d’urgence COVID a vu le jour au CSS 

et est composé de parents membres du CP.  Des conférences ont été 

confirmées : 21 février par Yanick Coté (« Contrer la cyberintimidation et 

augmenter la sécurité des jeunes sur les réseaux sociaux ! ») et 14 avril par 

Patricia Paquin (« Conciliation travail-famille, le bonheur avec un enfant 

différent »).  Conférences en virtuel avec possibilité de les regarder en 

différé.  Le plan d’action du CP a été adopté.  Le CP aimerait connaître les 

besoins des CÉ au niveau de la formation obligatoire. 

 

6. POINTS DE SUIVI 

 

6.1 TRAVAUX A L’ECOLE ET EAU 

Mme Palin fait le compte-rendu : Plusieurs portes extérieures ont été 

changées. Les travaux dans la salle de traitement des eaux sont 

commencés. Un représentant des ressources matérielles rencontrera 

possiblement le CÉ en janvier.  Une question est posée concernant les 

tests de qualité de l’air.  Toutes les fenêtres de l’école s’ouvrent et 

c’est ce qui sera fait à la récréation et sur l’heure du midi. 

 

6.2 FORMATION OBLIGATOIRE DU CÉ 

       La capsule 2 est visionnée. 

 

6.3 SÉCURITE AUX ABORDS DE L’ECOLE 

      Le matin et en après-midi, une surveillance est présente au coin de  

      Bessette et Armand-Guillet pour s’assurer de la traversée sécuritaire 

      des enfants.  

 

6.4 COMITE COUR D’ECOLE 

Un membre de la municipalité et une personne-ressource de Loisir et 

Sport Montérégie siègeront sur le Comité.  Cette dernière 

accompagnera le Comité pour structurer la démarche.  Aucune 

réunion n’a encore eu lieu. 

 

7. POUR APPROBATION 

 

7.1 ACTIVITES 

 

7.1.1 FESTIVITÉS DE NOËL          

Un conteur, François Lavallée, viendra à l’école pour offrir des 

prestations aux élèves les 15 et 16 décembre (frais de 

2644,43$).  Des cannes de Noël seront offertes aux élèves, feu 

de camp, le Père Noël doit venir faire une visite.  Des journées 

thématiques seront proposées dans les classes au cours de la 

dernière semaine (Journée chic, rouge et vert, pyjama).  Il est 

proposé d’acheter des déjeuners aux enfants dans le besoin. 
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 Jean-François Pouliot propose l’approbation des coûts des 

festivités à partir du fonds à destination spéciale (don dédié du 

Club Optimiste avec l’aide du pharmacien M. Yassine Amnay) et 

c’est approuvé à l’unanimité. 

 

7.1.2 PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION ET LA 

VIOLENCE (LIP 75.1) – À ADOPTER 

Le CÉ aimerait ajouter les étapes 5 et 6 du site web du CSS pour les 

étapes pour signaler l’intimidation / formuler une plainte (p. 9 du 

plan).  Le plan corrigé sera renvoyé aux membres du CÉ et mis sur le 

site web de l’école. 
 

 Gislain Tardif propose l’adoption du plan de lutte contre l’intimidation 

et la violence avec l’ajout proposé et c’est adopté à l’unanimité.  

 

8. POUR INFORMATION 

 

8.1 FONDS À DESTINATION SPÉCIALE 

Point reporté. 

 

8.2 JOURNÉES PÉDAGOGIQUES SUPPLÉMENTAIRES 

Les trois journées pédagogiques seront le 11 décembre, le 15 janvier 

et le 19 février. Le service de garde sera offert gratuitement aux 

élèves qui fréquentent déjà le SDG. 

 

8.3 ÉCOLE À LA MAISON – DÉCEMBRE 2020 

Du 17 au 22 décembre, les élèves poursuivront leurs apprentissages à 

la maison avec un contact par jour avec leur enseignant.  Un plan de 

travail sera remis aux élèves.  Ceci concerne autant les groupes 

réguliers que les classes 900. 

 

8.4 SOUTIEN AUX FAMILLES 

Le Club Optimiste, avec le soutien d’un généreux donateur, offre son 

aide à des familles dans le besoin pour un total de 3000$. L’école a 

participé à identifier des familles et a vérifié leur consentement à la 

réception d’un panier d’aliments et de cartes-cadeaux.  

 

8.5 VANDALISME À L’ÉCOLE 

L’école a été victime de vandalisme dans la salle polyvalente entre le 

27 et le 29 novembre dernier. Aucune trace d’effraction n’a été 

relevée, mais les policiers ont été avisés. 

 

8.6 NOUVELLE SECRÉTAIRE 

Une nouvelle secrétaire arrivera probablement en janvier. Son nom 

n’est pas confirmé pour le moment.  

 

9. POUR CONSULTATION 

 

9.1 VENTE DE VÊTEMENTS DES AIGLARDS 

       Julie Robert a expliqué ses démarches pour relancer ce projet 

       possiblement en janvier.  Il resterait à réviser les prix de vente.  Julie 

       Palin et Julie Robert se proposent. 

 

 Gislain Tardif propose que les profits de la vente des vêtements 

des Aiglards soient dédiés au projet de la cour d’école et c’est 

approuvé à l’unanimité. 

 

9.2 PHOTOGRAPHIE 

Le CÉ préfère le fond naturel (extérieur en 1er lieu) au fond vert.  Le 

format de la photo de groupe sera décidé plus tard selon les règles de 

la Santé Publique. Les photos des finissants seront faites à l’extérieur. 
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10. CORRESPONDANCE 

Le CÉ veut envoyer des cartes de remerciement au Club Optimiste et à M. 

Yassine Amnay, le pharmacien du village, pour les dons reçus pour les 

activités de Noël.  De même à la municipalité pour son soutien depuis le 

début de la pandémie et les dons donnés au fil des ans.  Merci à tous !  

 

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC (10 MIN) 

Aucune question du public. 

 

 

12. VARIA 

 

12.1 HETEROSEXISME DES DOCUMENTS 

 Le CÉ continue sa vigilance face à l’hétérosexisme des documents 

de l’école et du CSS. 

 

 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Madame Johanne Robitaille propose la levée de la séance à 21h03 et 

c’est approuvé à l’unanimité.   

 

 

____________________________ 

Jean-François Pouliot, secrétaire 

 

 

_______________________                _________________________ 

Julie Robert, présidente                             Julie Palin, directrice 

   

 


